




Tableau des servitudes sur la Communauté de Communes Altitudes 800 : 

Code Catégorie des 
servitudes 

Texte de référence Service gestionnaire 

AC1 Servitude de protection 
des monuments 
historiques classés ou 
inscrits 

 Code du patrimoine – Titre II, Livre VI (partie 
législative) Loi n°2016-925 du 7 Juillet 2016 
(Art. 75) 

Unité Départementale de 
l’Architecture et du Patrimoine 
7 rue Charles Nodier 
25043 BESANCON CEDEX 

AS1 Servitude attachée à la 
protection des eaux 
potables 

Code  de  l’environnement  (L215-13) 
Code  de  la  Santé  Publique (art. L.1321-2, 
L1321-2-1, R1321-6 et suivants) 

Agence Régionale de Santé 
Bourgogne- Franche-Comté 
La City 
3 avenue Louise Michel 
25044 BESANCON cedex 

EL7 Servitudes attachées à 
l’alignement des voies 
nationales, 
départementales ou 
communales 

Articles L112-1 à L112-8, L123-6, L123-7, L 
131-4, L131-6, L141-3, R112-1 et suivants, 
R123-3 et suivants, R131-3 et suivants, 
R141-4 et suivants du code de la voirie 
routière 

Conseil Départemental du 
Doubs 
Mairie 

I4 Servitude relative au 
transport d’énergie 
électrique 

Loi du 15 juin 1906 modifiée (art12 et 12bis) 
Loi de finances du 13 juillet 1925 (art 298) 
Loi   46-628   du   8   avril   1946 modifiée (art 
35) 
Décret 67-886 du 6 octobre 1967 (art 1 à 4) 
Décret 70-492 du  1er   juin  1970 modifié 

RTE 
Groupe Maintenance Réseaux 
Bourgogne 
Le Pont Jeanne Rose 
71210 ECUISSES 

PT3 Réseau de 
télécommunication 
(non reporté sur le 
plan des servitudes) 

Art. L45-9, L48, R20-55 à R 
20-62 du code des postes et des 
communications électroniques 

Orange 
UPR/NE Pôle Réglementation 
et foncier 
7 rue Joliet 
BP 88007 
21080 DIJON Cedex 09 

 

Les arrêtés de protection des captages d’eau potables ont été reportés en annexe du rapport de 

présentation tome 1. 

Appellation complète et niveau de tension des servitudes I4 sur les communes de la CCA800. Nom et 

tension des lignes électriques sont aussi reportés sur les plans de servitudes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les plans des EL7, fournis par le département du Doubs sont reportés ci-après à l’échelle des villages 

concernés. 























































































































 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES DÉCHETS MÉNAGERS 

SUR LA CCA800 

Source :  https://cca800.fr/ 

 https://smcom.fr/ 
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La compétence "déchets" est gérée par la Communauté de Communes Altitude 800. La collecte des ordures 
ménagères ainsi que les déchèteries sont gérés par le SMCOM. 
 
Les ordures ménagères non recyclable sont collectées en portes à portes tous les 15 jours environ. Les déchets 
recyclables (emballages) sont collectés en portes à portes tous les 15 jours, avec une semaine de décalage 
avec les ordures non recyclables. Une collecte hebdomadaire est possible pour les gros producteurs, avec un 
abonnement spécifique. 
Voir guide de tri page suivante. 
 
Au niveau déchèterie, le SMCOM gère 5 points d’apport, dont un situé sur Levier. Ce site est ouvert 3 jours par 
semaine (3 demi-journées en hiver et 4 demi-journées en été).  
Une filière Réemploi est mise en place dans les 5 déchèteries du SMCOM. Il est possible d’y déposer les objets 
qui fonctionnent encore, ils seront alors récupérés par des associations locales. 
 
Les déchets acceptés en déchetterie sont : 
 - Ampoules, néons, batteries, cartouches d’encre, déchets électroniques, piles 
 - Bois, cartons, déchets verts, palettes en bois 
 - Textiles, linges et chaussures à mettre en sac fermé de 30 L 
 - Capsules Nespresso, 
 - Déchets dangereux, 
 - Huisseries, métaux, mobilier, non valorisables, plâtres 
 - Incinérables, plastiques souples, 
 - Pneus (8 par foyer et par an), roues, 
 
Les déchets refusés en déchetterie sont : 
 - Les ordures ménagères : collecte dans les bacs à ordures ménagères, 
 - Les médicaments : retour en pharmacie, 

- Les déchets d'activités de soins à risque infectieux (DASRI : aiguilles, seringues ....) : retour dans les 
pharmacies partenaires, 
- Les pneus agricoles et de poids lourds : retour vers un professionnel, 
- Les déchets d'amiante : Des collectes événementielles sont mises en place pour les particuliers pour 
l’amiante lié ( = non friable). Pour l’amiante friable, il est nécessaire de contacter une entreprise 
spécialisée. 
- Les bouteilles de gaz : retour en magasin (consignes). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
  

sur le SMCOM 
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Les ordures ménagères collectées en bac à couvercle vert sont acheminées jusqu’à l’unité de valorisation 
énergétique (UVE) de Pontarlier pour y être incinérées. Les ordures ménagères incinérées produisent de la 
chaleur qui alimente un réseau de chauffage urbain sur la ville de Pontarlier. 
 
Les emballages et les papiers collectés en bac à couvercle jaune sont transportés au centre de tri de 
PREVAL à PONTARLIER (25). Le centre de tri est exploité par SUEZ. 
Les emballages et papiers collectés sont ensuite triés manuellement en fonction de leur composition, ils sont 
ensuite compactés en balles puis livrés aux filières de recyclage suivantes : 

 
Les emballages en plastique sont repris par Valorplast : 

- Les films sont valorisés par SIRPLAST (Portugal) 
- Les plastiques rigides sont surtriés à Mendes (48) avant d’être valorisés, en fonction du type de 
plastiques dans différentes usines du quart nord-est de la France 

 
REVIPAC organise la reprise et la valorisation des briques cartons qui sont valorisées chez Lucart (88) et 
des cartons qui eux sont valorisés chez Gemdoubs(25). 
 
L’aluminium est repris par REGEAL AFFIMET (60). L’acier est repris par ARCELOR MITTAL (59). 
 
Les Journaux, Revues et Magazines et le Gros de Magasin sont vendus respectivement à la papeterie 
NORSKE SKOG de Golbey (88) et à GEM DOUBS (25). 
 
Les refus de tri sont valorisés sous forme énergétique à l’UVE de PREVAL à PONTARLIER se trouvant sur 
le même site que le centre de tri. 
 

Ces entreprises s’engagent à traiter les emballages et papiers en conformité avec la législation 
en vigueur, après avoir obtenu les autorisations nécessaires.  
 
Le verre collecté sur les points d’apport est acheminé chez SOLOVER à Champforgeuil qui dispose d’un centre 
de traitement autorisé à traiter 180 000 tonnes/an. Le verre va subir une transformation en calcin avant d’être 
livré chez Saint-Gobain Emballages (71) pour être incorporé dans la fabrication de nouvelles bouteilles.  
 
Au niveau des déchetteries, les filières de valorisation sont, par type déchet : 
 
- 411 tonnes de déchets non valorisables ont été collectées en 2022 soit environ 20 kg/hab/an. Les Non 
Valorisables sont enfouis sur l’installation de stockage de déchets non dangereux de SUEZ située à Fontaine-
les-Clerval (25).  
 
- 1105 tonnes d’incinérables ont été collectées soit un peu plus de 53.5 kg/hab/an. Les déchets incinérables 
sont envoyés à l’unité de broyage de PREVAL à Pontarlier (25) où ils vont être broyés avant d’être incinérés à 
l’unité de valorisation énergétique des déchets à Pontarlier. Ces déchets en étant incinérés vont être valorisés 
en énergie.  
 
- 525 tonnes de bois ont été collectées soit 25 kg/hab/an. Le bois est broyé à l’unité de broyage de PREVAL à 
Pontarlier (25) puis utilisé comme combustible par la papèterie de Golbey dans les Vosges.  
 
- 288 tonnes de métaux ont été collectées soit près de 14 kg/hab/an. Les métaux sont recyclés par l’entreprise 
DERICHEBOURG basée à Franois (25) pour fabriquer de nouveaux objets métalliques.  
 
- 1 344 tonnes de gravats ont été collectées soit 65 kg/hab/an. Les gravats sont envoyés en valorisation 
matière dans une installation de stockage de déchets inertes. Le prestataire est la Carrière de Chaffois (25).  
 
- 185 tonnes de cartons ont été collectées soit 9 kg/hab/an. Les cartons sont recyclés en papèterie par GEM 
Doubs à Novillars (25).  
 
- 1 092 tonnes de végétaux ont été collectées en 2022 soit 53 kg/hab/an. Cela représente une baisse de 28 % 
par rapport à 2021. Les végétaux ont été valorisés par la filière de co-compostage avec les agriculteurs du 
territoire.  
 
- 159 tonnes de plâtre ont été collectées soit 8 kg/hab/an. Cela représente une baisse de 12 % par rapport à 
2021. Le plâtre est recyclé à Rohr (67).  
 
- La filière DEA a permis de valoriser 700 tonnes de meubles, ce qui représente environ 35 kg/hab. Cela 
représente une augmentation de 2 % par rapport à 2021.  



 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’EAU POTABLE 

SUR LA CCA800 

Sources : ARS Bourgogne-Franche-Comté, Communes, Syndicats, DREAL 

Bourgogne Franche Comté 
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➢ Gestion du réseau d’eau potable. 
 
Actuellement, l’eau potable est gérée par plusieurs organismes, avec trois compétences distinctes : production 
de l’eau potable (captage + traitement de l’eau), transport depuis les captages vers les communes et 
distribution au niveau des villages. Le tableau ci-dessous résume les compétences pour les différents villages.  
 

 Distribution Transport Production / ressource 

Arc sous Montenot Commune Commune Source Montorge (commune) 

Bians les Usiers Commune SIE Bians les Usiers  Puits Champs du Vau (CCGP) Puits de contourde Bise (CCGP) 

Evillers Commune SIE Bians les Usiers  Puits Champs du Vau (CCGP) Puits de contourde Bise (CCGP) 

Goux les Usiers Commune SIE Bians les Usiers  Puits Champs du Vau (CCGP) Puits de contourde Bise (CCGP) 

Gevresin Commune SIE plateau d'Amancey  Source tuffière (SIEHL) 

Chapelle d'Huin Commune SIE Dommartin  Puits Dommartin 1 et 2 (CCGP) 

Levier Commune SIE Dommartin Puits Dommartin 1 et 2 (CCGP) 

Septfontaines Commune SIE Dommartin  Puits Dommartin 1 et 2 (CCGP) 

Villeneuve d'Amont Commune SIE Dommartin Puits Dommartin 1 et 2 (CCGP) 

Sombacour Commune commune Source du Gros Rein (commune) 

Villers sous Chalamont Commune commune Source sous la Roche (commune) 

Outre leur ressource propre, les communes de Sombacour et Villers-sous-Chalamont sont aussi raccordées sur 
les réseaux du SEBU et du SIED respectivement 
 
Une étude est en cours pour le transfert de la compétence à la communauté de communes. 
 
 

➢ Les ressources 
 

Le tableau suivant présente l’ensemble des ressources actuelles et potentielles :  
(source : Naldeo, Diagnostic et Schéma Directeur des réseaux d’Alimentation en Eau Potable - Phase 1 et 2, 22/11/2022) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
On notera que tous les captages ont une limite de prélèvement fixée par leur autorisation d’exploitation 
(déclaration d’utilité publique ou loi sur l’eau).  
Le puits de Dommartin 1 n’est pas considéré comme protégeable et n’est utilisé que comme secours.  

 
 

➢ Interconnexion de sécurité 
 

De manière synthétique, l’intégralité des communes disposent d’une connexion avec un syndicat des eaux 
(SED, SEBU et SIEPA) hormis Arc sous Montenot. 
 
Les schémas pages suivantes présentent les réseaux de distribution. 
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➢ Qualité des eaux distribuées. 
 
Le tableau ci-dessous résume les taux d’analyses de qualité réalisées aux robinets non conformes. 
(source : Naldeo, Diagnostic et Schéma Directeur des réseaux d’Alimentation en Eau Potable - Phase 1 et 2, 22/11/2022) 

 

Commune 

Référence de qualité Limites de qualité 

Microbiologie Physico-
chimie 

Microbiologie Physico-
chimie 

2020 2021 2020 2021 2020 2021 2020 2021 

Chapelle d’Huin 0 % 17 % 0% 0% 0% 0%   

Septfontaines 0% 0% 0% 0% 0% 0%   

Levier 0% 11% 0% 2% 0% 0%   

Villeneuve d’Amont 33 % 0 % 0% 0% 0% 0%   

Villers sous Chalamont 0% 17% 18% 12% 0% 8% 0% 0% 

Sombacour 13% 0% 15% 9% 0% 0% 0% 0% 

Bians-les-Usiers 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 

Goux-les-Usiers 0% 0% 5% 0% 13% 0% 0% 0% 

Evillers 17% 0% 9% 0% 0% 0% 0% 0% 

Gevresin 0% 0% 0% 0% 0% 0%   

Labergement du Navois 0% 0% 0% 0% 0% 0%   

Arc-sous-Montenot 0% 0% 0% 5% 0% 0% 0% 0% 

 
Concernant la commune de Villers sous Chalamont, alimentée en majorité par le captage de Sous la Roche, la 
désinfection est opérée par rayonnement UV et injection de chlore gazeux. Il apparait que les limites des 
paramètres de références de qualité, notamment la turbidité, sont régulièrement dépassés. Une électrovanne 
asservie à un turbidimètre est installée sur l’adduction du réservoir de tête. 

 
Concernant la commune de Sombacour, alimentée pour partie par la source du Gros Rein, la désinfection est 
opérée par rayonnement UV sur la conduite de distribution du réservoir. Il apparait que les limites des 
paramètres de références de qualité, notamment la turbidité, sont régulièrement dépassés. Une électrovanne 
asservie à un turbidimètre est installée sur l’adduction du réservoir de tête. 

 
 
➢ La consommation sur la CCA 80 
 

Le tableau ci-dessous présente l’estimation des besoins en eau en 2022 pour les différentes communes : 
(source : Naldeo, Diagnostic et Schéma Directeur des réseaux d’Alimentation en Eau Potable - Phase 1 et 2, 22/11/2022) 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les pertes sont estimées à partir des données des années précédentes en écartant les valeurs qui paraissent 
les moins pertinentes. 
Les besoins de service sont des besoins liés à la structure des réseaux (réservoirs, désinfection, pompes…). 
Leur estimation est faite en considérant 15% du volume des réservoirs. 
Le sous-comptage est lié au volume consommé et dépend de l’âge moyen du parc de compteurs. 
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➢ Évaluation des besoins futurs. 
 
Le tableau ci-dessous présente l’estimation des besoins futurs  en eau en 2042 pour les différentes communes : 
(source : Naldeo, Diagnostic et Schéma Directeur des réseaux d’Alimentation en Eau Potable - Phase 1 et 2, 22/11/2022) 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’augmentation de consommation est très limitée, avec un passage de 2093 à 2132 m3/j (2981 à 3042 m3/j 
en pointe). Cette hausse correspondra essentiellement à une augmentation de la population (passage de 6390 
à 7980 habitants). 
 
Pour le sous-comptage, il a été retenu un objectif d’âge moyen du parc de 10 ans, ce qui correspond à 3,5 % de 
sous-comptage. 
 
Les pertes sont calculées indirectement à partir du rendement minimum cible futur de 85 %. 
 
On notera que le schéma directeur a été réalisé avant l’adoption du SCOT. Les hausses de population avaient 
été estimées commune par commune, sans réflexion d’ensemble. Au final, la hausse de population prévue par 
le PLUi, soit 7 766 personnes en 2037 (environ 8 170 en 2042), est légèrement plus importante que celle 
prévue par le schéma directeur mais reste dans les capacités d’alimentation des différents captages (besoin en 
eau de 2 209 m3/j en 2042 d’après le PLUi contre 2132 m3/j dans le SDAEP). 
 
 
Bilan Pointe 2042 par ressources 
 
Les consommations de pointes ont été déterminés grâce aux données de télégestions du SED, du SEBU et du 
SIEPA. Pour Arc sous Montenot, un coefficient de 1.4 a été appliqué à la consommation moyenne. Ce 
coefficient correspond au coefficient de pointe observé sur les communes du SEBU et du SED en 2022. 
(Données connues).  
 

 
 
En 2022, en période de pointe, les sources des communes de Villers sous Chalamont et Sombacour se 
tarissent. Ces communes sont alimentées entièrement par leurs syndicats respectifs. Le même constat est 
relevé en 2042 avec les projections estimées.  
 
La commune de Arc sous Montenot devient déficitaire, seule la capacité de stockage des réservoirs permet 
d’alimenter le village.   
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Le SED est conforme vis-à-vis des autorisations de prélèvement et toujours excédentaire vis-à-vis de la 
capacité des équipements à produire et transférer l’eau.  
C’est également le cas du SIEHL alors que le SEBU est limite vis-à-vis des autorisations de prélèvements et 
qu’il ne pourra plus respecter les autorisations de prélèvements si celles-ci ne sont pas révisées. Une demande 
de révision de cette autorisation est en cours. 

 

 

 
 
➢ Évolution des installations 

 
Suite au schéma directeur d’alimentation en eau potable de la CCA800 réalisé en 2022-2023, un programme de 
travaux composé de 67 aménagements des réseaux de transports et distribution a été conçus et est en cours 
de réalisation. Voir Tableau synthétique pages suivantes.  
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Tableau synthétique des travaux prévus sur les réseaux d’eau potable de la CCA800 
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L’ASSAINISSEMENT 

SUR LA CCA800 

Sources : Communautés de Communes  

    Naldeo – Diagnostic des systèmes d’assainissement de la CCA800- 2023 
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➢ Assainissement eaux usées. 
 
L’assainissement collectif est une compétence communale pour Levier, Arc-sous-Montenot, Villeneuve d’Amont 
et Villers sous Chalamont.  
Val d’Usier dispose de sa propre station, géré par le SACTOM des Usiers. 
Evillers, Septfontaines et Chapelle d’Huin sont raccordées sur la station d’épuration du Syndicat de la Bouvière. 
Enfin, la commune de Gevresin est entièrement en assainissement non collectif. 
Une étude est en cours pour le transfert de la compétence à la communauté de communes pour l’ensemble de 
son territoire. 
 
L'assainissement eaux usées non collectif (assainissement à la parcelle) est une compétence de la 
Communautés de Communes Altitude 800, qu’elle excerce via son Service Publique d’Assainissement Non 
Collectif (SPANC). 
Les propriétaires sont responsables de la conception, de la réalisation et de l’entretien de leur système 
d’assainissement. Le SPANC a en charge le contrôle de ces différentes phases. 
 
 

 Ouvrages d’assainissement. 

 
Le tableau ci-dessous présente les ouvrages d’assainissement existant sur le territoire de la CCA800 : 

 
Source : Naldeo – Diagnostic des systèmes d’assainissement – Phase 1 – 14/08/2019 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les ANC recensés dans le tableau sont ceux pouvant être raccordés sur le réseau collectif. 
 
Des modifications ont déjà eu lieu suite au schéma directeur de 2019 : 
 
Le Val d’Usiers dispose d’une station d’épuration neuve datant de 2022 et de capacité 3500 EH. 
 
La station d’épuration de Villers-sous-Chalamont a fait l’objet d’une extension à 970 EH en 2023. 

 
Le projet de nouvelle station à Levier est en cours (2023). Le bureau d'étude Berest a été choisi pour la maitrise 
d'œuvre et a dimensionné une station de 4370 EH. 
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 Assainissement autonome. 
 
190 installations ANC sont recensées sur le territoire de la CCA800 :  

o Arc sous Montenot = 3  
o Bians les Usiers = 40  
o Chapelle d’Huin = 11  
o Evillers = 7  
o Gevresin = 55  
o Goux les Usiers = 9  
o Levier = 36  
o Septfontaines = 3  
o Sombacour = 4  
o Villeneuve d’Amont = 11  
o Villers sous Chalamont = 5  

 
 
En mai 2018, 127 contrôles ont été réalisés (voir tableau ci-dessous). Ils ont montré qu’à l’époque 
toutes les installations étaient non conformes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

➢ Evolution prévisible des systèmes d'assainissement. 
 
Suite à l’étude de Naldeo, un programme de travaux a été défini sur les ouvrages d’assainissement 
collectif. 24 actions différentes sont prévues sur 8 communes. Il s’agit essentiellement de la mise en 
séparatif de tronçons actuellement en unitaire et la réfection des canalisations existantes en mauvais 
état. Les travaux ont déjà été en partie réalisé (notamment l’extension de la STEP de Villers). 
Il est aussi prévu le renouvellement des stations d’épuration à Levier et d’Arc-sous-Montenot d’ici 
2025. 
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➢ Zonage d'assainissement. 
 
Les secteurs d’assainissement collectifs ont fait l’objet d’un zonage réglementaire sur toutes les 
communes concernées (voir tableau page suivante). 
On notera cependant que ces zonages sont anciens (20 ans) et qu’ils ne sont pas cohérents avec les 
nouvelles zones constructibles définies par le nouveau Plan Local d’Urbanisme intercommunal. 
 
Des études sont cependant prévues dans la suite de l’étude diagnostic des systèmes 
d’assainissement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La commune de Gevresin est intégralement en assainissement autonome et n’a pas de zonage 
d’assainissement. 
 
 

Commune 
Zonage assainissement 
auteurs et années de réalisation 

Arc sous Montenot DDE/Beture Cerec 2003 

Bians les Usiers DDE/Beture Cerec 2003 

Chapelle d'Huin DDE/Beture Cerec 2004 

Evillers DDE/Beture Cerec 2003 

Goux les Usiers DDE/Beture Cerec 2004 

Levier Initiative A&D 2004 

Levier Labergement Poyry 2009 

Septfontaines 2001 

Sombacour DDE/Beture Cerec 2003 

Villeneuve d'Amont DDE/Beture Cerec 2003 

Villers sous Chalamont DDE/Beture Cerec 2004 
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➢ Adaptation des systèmes d’assainissement aux hausses de populations 
 

Commune Traitement 
Capacité épuratoire 

STEP 

Charge maximale en 

entrée 
Conformité (2022) 

Hausse 

population 

attendue 

Conclusions incidences PLUi 

Bians-les-Usiers 

SACTOM du 

Val-d’Usiers 
Données 2022 : 3 500 EH Données 2022 : 2 432 EH 

Equipement conforme 

Performance non 

conforme 

294 EH 

La hausse de la population attendue au niveau du 

secteur du Val-d’Usiers est absorbable par le 

SACTOM : la charge maximale d’ici à 2037 devrait 

passer à 2 726 EH, ce qui est en deçà de la capacité 

épuratoire de la STEP (3 500 EH).  

Le syndicat devra cependant engager des travaux 

afin de rendre conforme la performance de la STEP.  

Goux-les-Usiers 

Sombacour 

Chapelle-d’Huin 
SIVU de la 

Bouvière 
Données 2022 : 2 300 EH Données 2022 : 1 463 EH 

Equipement et 

performance conformes 

353 EH 

La hausse de la population attendue au niveau des 

villages sera absorbable pour la plupart des STEP, 

en particulier au niveau des communes gérées par 

le SIVU de la Bouvière.  

Villers-sous-Chalamont doit quant à elle engager 

des travaux afin de rendre conforme l’équipement 

et la performance de la structure : la nouvelle 

station de Villers-sous-Chalamont a été mise en 

service en 2023 et doit avoir solutionner cette 

problématique.  

Dans le cas de la commune de Villeneuve-d’Amont, 

la charge maximale en entrée est déjà excédentaire. 

La commune devra effectuer des travaux avant 

d’envisager l’accueil de nouveaux habitants.  

Evillers 

Septfontaines 

Villers-sous-

Chalamont 

Stations 

d’épuration 

communales 

Données 2022 : 600 EH Données 2022 : 514 EH 

Equipement et 

performance non 

conformes 

Arc-sous-Montenot Données 2022 : 220 EH Données 2022 : 121 EH 
Equipement et 

performance conformes 

Villeneuve-d’Amont  Données 2022 : 610 EH Données 2022 : 999 EH 
Equipement et 

performance conformes 

Levier Données 2022 : 3 150 EH Données 2022 : 3 513 EH 
Equipement et 

performance conformes 

413 EH 

Dans le cas de la STEP de Levier, la charge 

maximale en entrée est déjà excédentaire. La 

hausse de la population attendue au niveau de 

Levier et de Labergement-du-Navois n’est 

actuellement pas absorbable par les STEP.  

Cependant, le projet de renouvellement de la STEP 

est en cours, et est dimensionnée à 4370 EH, ce qui 

est suffisant pour absorber la hausse de la 

population.   

Labergement-du-

Navois (Levier)  
Données 2022 : 120 EH Données 2022 : 80 EH 

Equipement et 

performance conformes 
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institué par délibération du 07/04/2025



Légende
Périmètre à l'intérieur duquel s'applique le Droit de Préemption Ubrain
défini par les articles L211-1 et suivants du Code de l'Urbanisme, et 
institué par délibération du 07/04/2025



Légende
Périmètre à l'intérieur duquel s'applique le Droit de Préemption Ubrain
défini par les articles L211-1 et suivants du Code de l'Urbanisme, et 
institué par délibération du 07/04/2025
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